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Cette note concerne tous les équidés, c’est-à-dire les chevaux de tous types (selle, trait,
poney…), les ânes, et leurs croisements (mulets, bardots). Elle aborde les séquences de
contrôle dans l'ordre chronologique de leur réalisation.

Un  glossaire  des  principaux  termes  et  dispositions  concernant  l’identification  des
équidés est disponible à l'annexe 1. Dans la note, à des fins de simplification, seul le
terme  "document  d'identification"  est  utilisé.  Il  désigne  le  document  définitif,  unique,
valable à vie et édité par un organisme officiel habilité qui pourra être intitulé selon le cas
« passeport », « document d'accompagnement », « certificat d'origine »…

Les conditions à respecter pour qu'un équidé soit éligible à la consommation humaine
sont synthétisées en annexe 2.

Afin de compléter cette note, le guide « Contrôle de l'identification des équidés » rédigé
par  l'Ifce  est  disponible  sur  le  site  intranet  du  ministère  au  lien  suivant  :
http://intranet.national.agri/Guides-divers-et-fiches-reflexe.

I. Rôles des acteurs et principe

1. Rôle de l'abatteur

L'arrêté du 14 novembre 2012 précise les Informations sur la Chaîne Alimentaire (ICA),
leur nature, délai, support de transmission, remplissage, circulation et gestion à l'abattoir.
L'ICA des équidés est le Feuillet relatif au Traitement Médicamenteux (FTM). La copie du
FTM est transmise 24h avant l'arrivée de l'animal à l'abattoir afin de préparer le contrôle
ante-mortem.

L'exploitant doit procéder aux contrôles documentaires relatifs à l'identification et à l'ICA
de l'animal avant le déchargement. Si l'animal est déchargé, il ne peut plus être refoulé.

Conformément  au  règlement  (CE)  n°853/2004  et  comme  rappelé  dans  la  note  de
service DGAL/SDSSA/N2010-8171, l’exploitant met en place des contrôles en secteur vif
à réception et dans tous les cas avant     l'abattage des animaux pour, entre autres, vérifier
leur identification et leur ICA.

2. Rôle du service vétérinaire d'inspection

Conformément  au  règlement  (CE)  n°854/2004,  le  vétérinaire  officiel  diligente  une
inspection de tous les animaux avant abattage et s’assure que le contrôle de 1er niveau de
l’exploitant est correctement conduit et tout particulièrement l’analyse des ICA. Il peut être
aidé dans cette tâche par un auxiliaire officiel.

3. Principe général de l'exclusion d'abattage pour la 
consommation humaine

L'exclusion d'un équidé est obligatoire si :
• le FTM mentionne l'exclusion (définitive ou temporaire) ;

et/ou
• l'équidé est exclu dans la base SIRE (connexion via « mon espace » sur www.ifce.fr

puis « Connexion sur mon espace SIRE & Mes démarches »).
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Pour un équidé qui n’est mentionné exclu ni sur son FTM, ni dans la base SIRE, et
notamment si les documents présentés ont été édités avant 2016, une évaluation de son
document d’identification est à effectuer. 

Seuls  les  équidés  dûment  identifiés  et  éligibles  à  l'abattage  en  vue  de  la
consommation humaine peuvent être abattus.

Conduite à tenir
Si des équidés non éligibles à l’abattage sont présentés à l’abattoir, ils ne doivent pas être
déchargés.  Si  ces  équidés sont  déchargés,  ils  ne  peuvent  plus  être  refoulés  et  sont
soumis à l’application de l’article L. 221-4 du CRPM.

II. Contrôle documentaire

L'ensemble des documents présentés et leur cohérence en lien avec leur date
d'édition doivent être vérifiés. 

En cas de doute, vous pouvez :
• vous reporter aux annexes 3 et 4 indiquant les cas types ;
• contacter l'Ifce (tel : 0811 90 21 31 ou info@ifce.fr ou controle@ifce.fr).

1. Contrôle du Feuillet relatif aux Traitements 
Médicamenteux

Ce contrôle consiste à vérifier  la copie du FTM transmise 24h avant l'arrivée des
animaux et le FTM original avant déchargement.

Des modèles de FTM sont présentés en annexe 5.

1.1 Contrôle du format du FTM

La  présence  du  FTM  est  obligatoire dans  sa  version  originale  en  application  du
règlement  (CE)  504/2008  (Chapitre  IX  du modèle  de document  d’identification)  ou du
règlement 2015/262 (Section II du modèle de document d’identification).

Depuis mars 2002, tous les FTM sont intégrés volants ou inclus dans les documents
d'identification  et  ce  uniquement par  les  Haras  nationaux  ou  l'Ifce.  Les  insertions
manuscrites ne sont plus autorisées depuis cette date. Pour les équidés de sang, ces
modalités d'insertion sont mises en œuvre depuis mars 2001.
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Les différentes évolutions du FTM sont décrites en annexe 4. L’annexe 6 présente un 
modèle de document d'accompagnement mentionnant la date d’insertion du FTM. 

L'annexe 2 présente plus précisément les différents cas de figure susceptibles d'être
rencontrés.

Remarque : pour les équidés nés en France ou dans un autre État membre de l'Union
européenne avant le 1er juillet 2009, le FTM est inséré et le document d’identification est
édité avant le 1er janvier 2010.

En cas de doute, les services vétérinaires d’inspection sont invités à solliciter
l'expertise de l'Ifce.

1.2 Contrôle de la partie II du FTM

Le remplissage de cette partie exclut définitivement l'équidé de la consommation
humaine.

La signature du propriétaire ou du détenteur de l’animal  atteste la volonté d’exclure
l’équidé de l’abattage en vue de la consommation humaine.

La signature du vétérinaire, accompagnée ou non de la signature du détenteur, atteste
que l’équidé a reçu à un moment donné de sa vie un (ou plusieurs) traitement excluant
l’animal de la consommation humaine.

1.3 Contrôle de la partie III du FTM

Si les parties II et III du feuillet « Administration de médicaments vétérinaires », issu de
la décision 2000/68/CE du règlement (CE) n°504/2008 et du règlement (UE) 2015/262
(exclusion définitive de la consommation humaine et traitements) ne sont pas remplies,
l'équidé est destiné par défaut à l’abattage.

Remarque : dans le cas de la notification d’un traitement par une substance essentielle
conformément au règlement (CE) n°1950/2006, le contrôle du respect du temps d’attente
viande de 6 mois est à réaliser.
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2. Contrôle du document d'identification

2.1 Contrôle du document initial

a) Cas des équidés de moins de 12 mois identifiés à l'aide de l'attestation provisoire 
d’identification de terrain

Cette  attestation  est  établie  par  un  identificateur  (agent  Ifce  ou  vétérinaire)  lors  de
l'étape de relevé de signalement et de pose de transpondeur.

Elle comporte les mentions relatives à l’« Administration de médicaments vétérinaires »
au verso.

Elle  est  issue  du  formulaire  d'identification  de  terrain,  utilisé  pour  permettre
l’enregistrement  de l’équidé dans la base de données SIRE et  l’établissement  de son
document d’identification.

Le contrôle de cette attestation provisoire d'identification qui se substitue au document
d’identification consiste à vérifier qu'elle :

• accompagne un équidé âgé de moins de 12 mois ;
• soit en cours de validité (émise depuis moins de 3 mois).

b) Cas des équidés identifiés avec un document d'identification

Le contrôle consiste à vérifier la date d'identification. S’agissant de cette date, la date à
prendre en compte est la date d’édition mentionnée dans le document d’identification
(cf. annexe 7) et disponible aussi sur le site de l'Ifce (connexion via « mon espace » sur
www.ifce.fr puis « Connexion sur mon espace SIRE & Mes démarches »).

Les équidés nés avant le 1er juillet 2009 (ou nés avant 2009 pour les équidés avec
année  de  naissance  présumée)  et identifiés  avant  le  1er janvier  2010,  peuvent  être
présentés à l'abattoir.

Les équidés nés entre le 1er juillet 2009 et le 31 décembre 2015 (ou à partir de 2009
pour  les  équidés  avec  année  de  naissance  présumée)  et identifiés  (dont  pose  d’un
transpondeur)  dans les 12 mois suivant leur naissance (ou avant le 31 décembre de
l’année de naissance pour les équidés ayant une année de naissance présumée), peuvent
être présentés à l'abattoir.

Pour les équidés dont le document d'identification est émis après le 1er janvier
2016,  l'exclusion  liée  à  une  identification  hors  délai  (au-delà  des  12  mois  suivant  la
naissance) est explicitement mentionnée à la section II partie II du FTM.

En  cas  de  contestation  du  détenteur  /  propriétaire  de  l’animal,  ce  dernier  peut  se
rapprocher de l'Ifce ou de l'organisme émetteur pour vérifier son éligibilité.
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c) Cas des équidés échangés et introduits sur le territoire français

Les  équidés  introduits  en  France  sont  accompagnés  d’un  certificat  sanitaire  (ou
attestation sanitaire) et de leur document d’identification.

Ce document d’identification doit être conforme au document d'identification en vigueur
lors  de  leur  année  d'édition  et  comprendre  un  feuillet  relatif  à  l’«Administration  de
médicaments vétérinaires».

Deux situations sont à envisager :

Situation n°1     : les équidés sont directement destinés à l’abattoir.
Les équidés issus d’échanges entre États membres de l’Union européenne doivent être

accompagnés :
• d’un certificat sanitaire portant la mention « abattage » ou la mention « autre » avec

comme adresse de destination un abattoir ou un centre de rassemblement dûment
rempli (annexe III de la directive 2009/156/CE du Conseil du 30 novembre 2009),
non raturé, vérifiable dans le logiciel « TRACES » et en cours de validité (durée de
validité : 10 jours).

• d’un document d’identification.

Situation n°2     : les équidés sont introduits sur le territoire français à d’autres fins que
l’abattage (élevage, loisirs, sport) puis finalement sont présentés à l’abattoir.

Les équidés introduits sur le territoire français à d’autres fins que l’abattage ne peuvent
pas  être  présentés  à  l’abattoir  avec  un  certificat  TRACES  portant  les  mentions
« élevage » ou « équidés enregistrés » (annexe III de la directive 2009/156/CE du Conseil
du 30 novembre 2009).

Pour  être  présentés  à  l’abattoir,  ils  doivent  être  accompagnés  d’un  document
d’identification  (passeport  européen  ou  document  d’identification  de  l’État  membre),
comprenant le FTM, qui aura été préalablement enregistré par l'Ifce dans la base SIRE
dans les 30 jours suivant leur introduction.

Les contrôles à effectuer sont alors ceux décrits pour le cas général.

Synthèse     :

Certificat 
TRACES
(Case I 25) 

Mention 
« Abattage » ou « Autre »

Mention 
« Elevage » ou « Equidés Enregistrés »

Conduite à 
tenir

ELIGIBLE
- dans les 10 jours suivants la 
signature du certificat
- passage préalable par un marché ou 
un centre de rassemblement autorisé

NON ELIGIBLE
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2.2 Contrôle du duplicata

Un duplicata émis avant le 1er janvier 2010 n'exclut pas l’équidé de la consommation
humaine.

Un duplicata  émis  après  le  1er janvier  2010, exclut  l’équidé  de  la  consommation
humaine même si le FTM est vierge, sauf s'il a obtenu une dérogation attestée lors de
l'édition du document par une exclusion temporaire de 6 mois notifiée en partie III du FTM
par l'Ifce.

Des modèles de duplicata sont présentés en annexe 8.
La dérogation ne relève pas de la décision des services officiels à l'abattoir.

2.3 Contrôle du document de remplacement

Conformément à l’article 32 du règlement (UE) 2015/262, tout équidé est exclu de la
consommation humaine s’il est présenté avec un document de remplacement.

L’exclusion définitive est notifiée par l'Ifce dans la section II en partie II du document de
remplacement (cf. annexe 9).

3. Contrôle de la carte d'immatriculation

La carte d’immatriculation est émise par l'Ifce pour :
• tout équidé né en France enregistré dans la base SIRE ;
• tout équidé « étranger », enregistré dans la base SIRE après son introduction sur le

territoire français. 
Ce document indique, outre le numéro d'identification, l’identité du propriétaire déclaré

et enregistré dans le fichier central. Un modèle de carte d'immatriculation est présenté en
annexe 10.

La  vérification  de  la  propriété  de  l’équidé  n’est  pas  de  la  responsabilité  des
services d’inspection en abattoir.

L'absence  de  carte  d’immatriculation  ne  constitue  pas  une  anomalie  sanitaire.  En
revanche, si elle est présentée lors du contrôle et porte une mention d'exclusion de
la  consommation humaine,  y  compris  dans  le  cas  où  le  FTM ne  l’indique  pas,
l’animal est considéré comme non éligible à l’abattage.

III. Contrôle de l'enregistrement dans le fichier d'identification 
des équidés

Ce  contrôle  consiste  à  vérifier  la  concordance  des  informations  du  document
d’identification avec les informations de la base de données à savoir :

• le numéro d'identification ;
• le numéro de transpondeur et sa date de pose.
• l'exclusion de la consommation humaine dans la base
• la date d'édition du document si non mentionné dans le document d'identification
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L'enregistrement des équidés dans la base SIRE est vérifiable (connexion via « mon
espace » sur www.ifce.fr puis « Connexion sur mon espace SIRE & Mes démarches »). À
défaut de cet enregistrement, ils ne pourront pas être abattus.

Pour les équidés provenant directement d’un État membre et destinés à l'abattoir
(non enregistrés dans la base SIRE), l’exploitant devra s’assurer que l’animal présenté est
enregistré  dans la  base de données (base de l’État  membre ou base de l’organisme
émetteur du document d’identification). C’est au détenteur de l’animal d’apporter la preuve
de cet enregistrement. Toutefois, pour faciliter ce contrôle, l'Ifce met à disposition une liste
(non exhaustive) de contacts connus d’organismes émetteurs étrangers (connexion via
« mon  espace »  sur  www.ifce.fr puis  « Connexion  sur  mon  espace  SIRE  &  Mes
démarches »).

En application du règlement UE 2015/262, tous les Etats membres devaient mettre en
place  au  plus  tard  au  1er juillet  2016  une  base  de  données  centrale  accessible  aux
services officiels des autres Etats membres. Les liens vers ces bases sont disponibles
depuis le site internet de la Commission européenne :

http://ec.europa.eu/food/animals/identification/equine/ms_info_en.

Pour les équidés introduits sur le territoire français à d’autres fins que l’abattage
(élevage,  loisirs,  sport)  puis  finalement  présentés à  l’abattoir, une immatriculation
dans  la  base  SIRE  doit  être  faite,  néanmoins  les  dates  d'édition  et  de  pose  du
transpondeur  n'y  sont  pas  renseignées.  Il  est  nécessaire  donc  de  se  reporter  aux
éléments du document d’identification.

Pour  les  équidés  âgés  de  moins  de  12  mois  accompagnés  d'une  attestation
provisoire d'identification de terrain ce contrôle n'est pas nécessaire.

IV. Contrôle des animaux

1. Contrôle du signalement de l'animal

Ce contrôle permet de vérifier la concordance entre l'animal présenté et le signalement 
relevé dans le document d'identification lorsqu'il existe.

Il ne concerne pas :

• les équidés porteurs de boutons auriculaires ;
• certains chevaux échangés ou importés.

2. Contrôle du transpondeur

En France, pour être éligibles à l’abattage, tous les équidés doivent être identifiés à
l'aide d'un transpondeur électronique, quelle que soit sa date de pose.

Cas particuliers     :
La présence d’un transpondeur n’est pas obligatoire pour les équidés nés avant le 1 er

juillet 2009 en provenance directement d'un autre Etat Membre vers l'abattoir.

8

http://ec.europa.eu/food/animals/identification/equine/ms_info_en
http://www.ifce.fr/
http://www.ifce.fr/


Pour  les  équidés  échangés  ou  importés,  certains  pays  autorisent  une  solution
alternative  au  transpondeur  (articles  21  et  22  du  règlement  2015/262  relatifs  à  la
dérogation, aux modalités de vérification et aux obligations des organismes émetteurs). En
principe, cette solution alternative est précisée dans le document d'identification (point 6
partie A section I).

Les chevaux de trait nés en France avant le 1er janvier 2016 peuvent être identifiés à
l'aide de boutons auriculaires. La lecture du transpondeur se fait au niveau du bouton.

Depuis  le  1er janvier  2016,  la  pose  de  boutons  auriculaires  n’est  plus  autorisée en
France.

Le contrôle consiste à vérifier :
• la  présence du transpondeur  sur  toute  la  longueur  de  l’encolure  de l’animal  (à

gauche  et  à  droite,  des  oreilles  à  l’épaule)  et  ceci  sans  s’arrêter  au  premier
transpondeur qui aurait été détecté, afin de rechercher les éventuelles fraudes en
cas de double « puçage » de l’équidé ;

• la concordance entre la numéro de transpondeur lu et le numéro figurant sur le
document d'identification.

V. Gestion des anomalies à l’abattoir : conduite à tenir

1. Modalités de notification

Toute anomalie d’identification doit faire l’objet :
• de  la  part  de  l’exploitant,  d’un  signalement  au  service  d’inspection  dans  les

meilleurs délais et avant l'abattage de l'animal, et d’un enregistrement de l’anomalie
dans le registre des contrôles à réception ;

• de la part du service d’inspection, d’une consigne sur pied selon les modalités de
l'article  L.  221-4  du  Code  Rural  et  de  la  Pêche  Maritime.  Cette  consigne sera
enregistrée dans SI2A et notifiée par écrit à l’exploitant en précisant les documents
complémentaires à présenter en vue d’une éventuelle régularisation de l’animal.

Outre les mesures de gestion précédemment décrites, un tableau, disponible sur le site
intranet  du  ministère  MAA  http://intranet.national.agri/Question-reponses-equides,
regroupe  les  principales  anomalies  d’identification  (non  exhaustives)  qui  ont  pu  être
recensées sur le terrain et  propose aux agents des services vétérinaires la conduite à
suivre pour les régulariser.

De plus, concernant les équidés échangés, les anomalies relevées lors du contrôle,
doivent systématiquement faire l’objet d’une notification via TRACES.

En cas de situations pour lesquelles le Vétérinaire Officiel  ne pourra pas obtenir les
éléments de régularisation classiques, la DGAL (SDSPA/BICMA) peut être contactée pour
déterminer la conduite à tenir vis-à-vis des animaux.
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2. Mise en œuvre de l'article L.221-4 du Code Rural et 
de la Pêche Maritime

Le détenteur ou propriétaire de l’animal doit apporter, dans le délai de consigne sur pied
de 48 heures, les preuves selon lesquelles l’équidé est  éligible pour la consommation
humaine.

Le détenteur ou propriétaire doit fournir :
- si la non-conformité porte sur l'identification, le justificatif de régularisation de l'Ifce ;
- si la non-conformité porte spécifiquement sur le feuillet de traitement médicamenteux :

• la copie des registres d’élevage correctement renseignés des sites sur lesquels
a transité l’équidé depuis les cinq années précédant la demande ou depuis sa
naissance si elle est postérieure à cette date ;
ou

• les  noms  des  vétérinaires  ayant  soigné  l’équidé  depuis  les  cinq  années
précédant la demande (ou depuis sa naissance si elle est postérieure à cette
date) ;

• et  les attestations des vétérinaires ayant soigné l’équidé, selon lesquelles ils
n’ont  pas  prescrit,  ni  administré  de  médicaments  vétérinaires  rendant  les
viandes impropres à la consommation humaine.

A l'issue du délai de consigne sur pied et en l'absence de régularisation, l'animal est
abattu. Les denrées issues de cet animal sont consignées pendant 48 heures. À l'issue du
délai de consigne, les denrées sont saisies en absence de régularisation.

Chaque anomalie doit faire l’objet d’un enregistrement (registre de contrôle à réception
et  SI2A).  Les justificatifs  de régularisation seront  conservés et  archivés par  le service
vétérinaire d’inspection pendant 1 an.

3. Sanctions

L'article R. 237-1 du CRPM prévoit une sanction (contravention de 5ème classe) pour
avoir amené un équidé à l'abattoir alors qu'il a été déclaré non destiné à l'abattage pour la
consommation humaine.

4. Enregistrement de l'exclusion dans la base de 
données

Si lors des contrôles documentaires et après expertise éventuelle sollicitée auprès de
l'Ifce,  le  service  d’inspection  conclut  à  l'exclusion  définitive de  l’équidé  de  la
consommation humaine, les agents de la DD(CS)PP :

• reportent  l’information  «  contrôlé :  inéligible  à  l’abattage  pour  la  consommation
humaine » dans la partie II du FTM notamment ;

• apposent le cachet de l’Etat et leur signature ;
• saisissent cette exclusion dans la base SIRE.

Un accès en écriture dans la base SIRE est disponible (connexion via « mon espace »
sur www.ifce.fr puis « Connexion sur mon espace SIRE & Mes démarches »).
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Si  l’équidé  est  enregistré  dans  une  base  centrale  d'un  autre  Etat  Membre,  les
DD(CS)PP prennent  contact  avec  la  DGAL qui  transmet  cette  information  à  l'autorité
compétente concernée.

VI. Gestion du retour des documents et récupération des 
transpondeurs

1. Gestion du retour des documents

Après abattage, chaque document d’identification est invalidé par le service vétérinaire
de contrôle :

• la 1ère page du document est barrée, la date d’abattage inscrite et le tampon du
service vétérinaire apposé ;

• toutes les pages sont perforées à l'aide d'un poinçon ou portent la mention « Non
valide » apposée à l'aide d'un tampon.

L’ensemble  des  documents  (document  d’identification,  carte  d’immatriculation  et
attestation provisoire) doit être retourné à l’Ifce – SIRE BP3 19231 ARNAC-POMPADOUR,
dans les 30 jours suivant l’abattage des animaux, y compris ceux des équidés échangés
ou importés. Toutefois, pour des raisons pratiques et selon le nombre d’équidés abattus,
les DD(CS)PP concernées peuvent  opter  pour  des envois mensuels ou trimestriels,  à
condition de transmettre une liste des animaux abattus le plus rapidement possible à l'Ifce
afin que les informations relatives à la mort de ces équidés soient enregistrées dans la
base SIRE.

2. Gestion de la récupération des transpondeurs

Le transpondeur électronique constitue un danger physique (corps étranger) qui doit
être pris en compte dans le plan de maîtrise sanitaire (PMS) de l’exploitant.

Les  modalités  de  recherche  du  transpondeur  avant  entrée  de  la  carcasse  dans  la
chambre  froide  de  ressuage  sont  décrites  dans  le  PMS de  l’exploitant,  ainsi  que  les
modalités de récupération et de destruction de ces transpondeurs. Si l’exploitant décide de
pratiquer un parage de la partie du collier contenant le transpondeur, cette partie doit être
orientée vers le circuit des sous-produits animaux de catégorie 2.

Le transpondeur isolé de la viande doit être traité conformément à la  réglementation
relative aux déchets. 

Je  vous  remercie  de  bien  vouloir  me  faire  part  de  toute  difficulté  rencontrée  dans
l'application de cette note.

Le Directeur général de l'alimentation

Patrick DEHAUMONT
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Annexe 1 :

GLOSSAIRE DES PRINCIPAUX TERMES ET DISPOSITIONS CONCERNANT
L'IDENTIFICATION DES ÉQUIDÉS

TERMES DÉFINITION
RÉFÉRENCES

RÉGLEMENTAIRES

Admission 
temporaire

Statut d'un cheval enregistré provenant d'un pays tiers et
admis  dans  l'Union  européenne  pour  une  période
inférieure  à  quatre-vingt-dix  jours,  à  la  suite  d'une
décision adoptée conformément à l'article 19, point b), de
la directive 2009/156/CE. 

Article 2
Chapitre I du 
règlement 2015/262

Admission définitive Statut  d'un  équidé  originaire  d'un  pays  tiers  et  importé
dans l'Union européenne pour une période supérieure ou
égale à quatre-vingt-dix jours.

Article 2
Chapitre I du 
règlement 2015/262

Autorité compétente Autorité  centrale  d'un  Etat  membre  compétente  pour
organiser  les  contrôles  officiels  ou tout  autre  autorité  à
laquelle ladite compétence a été attribuée.

Article 2
Chapitre I du 
règlement 2015/262

Base de données 
centrale française 
SIRE

Système d'information relatif aux équidés (SIRE) : c'est le
fichier  central  référençant  les  données  relatives  aux
équidés présents sur le territoire français. Il est géré par
l'Ifce (connexion via « mon espace » sur www.ifce.fr puis
« Connexion sur mon espace SIRE & Mes démarches »)

Article 40
Chapitre VIII du 
règlement  2015/262

Carte 
d'immatriculation

Document  officiel  indiquant  le  propriétaire  enregistré
dans la base de données centrale SIRE. Elle peut être sous
format  papier  ou dématérialisée  et  contient  son  nom et
son adresse, ainsi que le nom et, le cas échéant, le numéro
d'identification de l'équidé. Ce document ne constitue pas
un document d'identification.

Article 10
paragraphe 3 du 
règlement 2015/262

Détenteur Toute personne physique ou morale qui est en possession
d'un équidé ou qui est chargée de pourvoir à son entretien,
à  titre  onéreux  ou  non,  permanent  ou  temporaire,  y
compris durant le transport de l'équidé, sur un marché ou
lors de concours, de course ou d'événements culturels. Le
détenteur doit respecter les exigences relatives à l'identifi-
cation et à l'enregistrement des chevaux et des lieux de
détention sur la base de données centrale SIRE.
En application de l'article L. 212-9, tout détenteur d'un ou
plusieurs  équidés  domestiques,  à  l'exception  des
domiciles  professionnels  d'exercice  vétérinaire,  des
équarrisseurs, des abattoirs et des transporteurs, est tenu
de se déclarer auprès de l'Institut français du cheval et de
l'équitation.
Le  détenteur  peut  confier  à  l'un  des  organismes  tiers,
figurant sur la liste fixée par arrêté du ministre chargé de
l'agriculture, le soin de réaliser cette déclaration pour son
compte.

http://www.ifce.fr/


Lors de la naissance, de l'importation ou de l'introduction
d'un  équidé  en  provenance  d'un  autre  Etat  membre,  le
détenteur  transmet  les  informations  nécessaires  à  son
enregistrement  au  fichier  central,  dans  les  deux  mois
suivant sa naissance, son importation ou son introduction.

Document 
d'identification ou 
passeport

Document  officiel  dont  le  modèle  est  fixé  par  la
législation européenne :
• pour les chevaux identifiés après le 31 décembre

2015 le modèle repris à l'annexe I du règlement
(UE) 2015-262 ;

• pour les chevaux identifiés après le 30 juin 2009 et
avant  le  1er janvier  2016  le  modèle  repris  à
l'annexe II du règlement (CE) 504-2008 ;

• pour les chevaux identifiés avant le 1er juillet 2009
le  document  d'identification  conforme  aux
décisions 93/623/CEE et 2000/68/CE.

Le  passeport/duplicata/document  de  remplacement  (ou
exceptionnellement une copie) accompagne l'équidé dans
tous  ses  déplacements  (sauf  dérogations  conformes  à
l'article 23 partie 2 du règlement 2015/262) et ce n'est pas
un titre de propriété.

Décision 93/623/CEE 
et 2000/68/CE
Règlement (CE) 504-
2008
Règlement (UE) 2015-
262

Document 
d'identification 
duplicata

Document d'identification délivré lorsque :
• l'identité de l'équidé est confirmée et le passeport

initial est perdu     ;
ou

• le  poulain/équidé  a  un  document  d'identification
édité après ses 12 mois et le certificat de saillie est
disponible  et la mère biologique ou,  dans le cas
d'un transfert d'embryons, la mère nourricière, est
identifiée  conformément  aux  dispositions  du
règlement cité en référence ;
ou

• l'équidé  a  été  importé  après  le  30  juin  2009
(confirmation par le certificat sanitaire) et n'a pas
été mis en conformité avec le règlement 504/2008
au  31  décembre  2015,  mais  son  identité  est
confirmée ;
ou 

• l'équidé a été importé après le 31 décembre 2015
et la demande d'identification est introduite après
les 30 jours suivant son arrivée sur le territoire, à
condition que le certificat de saillie soit disponible
et que la mère soit correctement identifiée ;
ou

• le passeport  présente des signes de fraudes mais
l'identité de l'animal est avérée ;
ou

• à  la  suite  d'une  demande  de  passeport  par  le
détenteur,  il  s'avère  que  l'équidé  a  déjà  un
transpondeur ou a été  identifié  par une méthode
alternative.

Article 29
Chapitre VI du 
règlement (UE) 2015-
262



L'équidé conserve son numéro UELN s'il en possède déjà
un.  Le  duplicata  est  délivré  par  l'organisme  émetteur
initial.

Document 
d'identification de 
remplacement

Document d'identification délivré avec un nouveau UELN
par l'organisme émetteur (Ifce) lorsque :
• le document d'identification original est perdu et

l'identité de l'animal ne peut pas être établie ;
• il  n'existe  aucune indication ou preuve montrant

qu'un  document  d'identification  a  été  délivré
antérieure-ment pour cet animal par un organisme
émetteur ;

• l'équidé n'a pas été identifié (édition du document
d'identification) dans le délai réglementaire des 12
mois  après  la  naissance  pour  les  poulains,  le
certificat de saillie n'est pas disponible et la mère
biologique  ou,  dans  le  cas  d'un  transfert
d'embryons,  la  mère  nourricière,  n'est  pas
identifiée  conformément  aux  dispositions  du
présent règlement ;
ou

• il s'agit d'un équidé importé après le 31 décembre
2015  dont  la  demande  d'identification  est
introduite après les 30 jours suivant son arrivée sur
le  territoire  et  pour lequel on ne dispose pas de
certificat  de  saillie  et/ou  dont  la  mère  n'est  pas
correctement identifiée (ou équidé introduit  sans
certificat  sanitaire  et  avec  une  date  d'entrée
inconnue) ;
ou

• il s'agit d'un équidé importé après le 30 juin 2009
non identifié conformément au règlement (CE) n°
504/2008 au 31 décembre 2015 et pour lequel on
ne dispose pas de certificat de saillie et/ou dont la
mère n'est pas correctement identifiée ;
ou

• le  passeport  présente  des  signes/suspicions  de
fraude  et  l'identité  de  l'animal  ne  peut  pas  être
établie.

Article 27 et 32
Chapitre VI du 
règlement (UE) 2015-
262

Document 
d'identification 
provisoire

Document  provisoire  (modèle  en  annexe  III  du
règlement  2015/262) demandé  par  le  détenteur  de
l'équidé ou l'autorité compétente à l'organisme émetteur. Il
permet  les  mouvements  ou  le  transport  de  l'équidé  à
l'intérieur  d'un  même  Etat  membre  pour  une  période
n'excédant pas 45 jours au cours de laquelle le document
d'identification original est remis à l'organisme émetteur
ou à  l'autorité  compétente  aux fins de  mise  à  jour  des
données d'identification. Si le déplacement du cheval doit
se  faire  à  destination  d'un  autre  Etats  membre  ou  à
destination d'un pays tiers via le territoire d'un autre Etat
membre,  le  document  provisoire  doit  être  accompagné
d'un  certificat  sanitaire  conforme  à  l'annexe  III  de  la
directive 2009/156/CE. 

Article 24 et annexe 
III du règlement 
2015/262



Les équidés accompagnés de ce document provisoire
ne  sont  pas  déplacés  vers  un  abattoir  en  vue  de
l'abattage pour la consommation humaine.

Certificat ou 
attestation provisoire

L'autorité  compétente  peut  autoriser  que  les  équidés de
boucherie pour lesquels aucun document d'identification
n'a  été  délivré  conformément à  l'article  9  du règlement
(UE)  2015/262  soient  transportés  directement  de
l'exploitation  de  naissance  à  l'abattoir  à  l'intérieur  du
même Etat membre à condition que :

• les équidés de boucherie soient âgés de moins de
douze  mois  et  que  le  cornet  dentaire  de  leurs
incisives latérales soit visible. Ils disposent d'une
attestation provisoire valable 3 mois en cours
de validité comportant les mentions relatives à
« l'administration  de  médicaments
vétérinaires » au verso (le temps de l'obtention
du  document  définitif)  délivrée  par  un
identificateur  habilité  (agent  Ifce  ou
vétérinaires) ;

• la  traçabilité  soit  ininterrompue  de  l'exploitation
de naissance à l'abattoir ;

• au cours du transport vers l'abattoir, les équidés de
boucherie  soient  marqués  de  manière
individuelle ;

• le lot soit accompagné des informations relatives à
la  chaîne  alimentaire  notamment  le  registre
d'élevage  ainsi  qu'une  référence  au  marquage
individuel ;

• le  transpondeur  ou  tout  identifiant  physique
appliqué  à  l'équidé  soit  protégé  contre  une
utilisation  ultérieure  frauduleuse,  notamment  par
sa récupération, sa destruction ou son élimination
sur place.

Conduite  à  tenir :  L'équidé  est  éligible  à  l'abattage
pour la consommation humaine.

Article 26 du 
règlement 2015/262 et
Article 13 et annexe 
III de l'arrêté du 
21/05/2004

Équidé Mammifère  solipède  sauvage  ou  domestiqué  de  toute
espèce du genre Equus de la famille des équidés ainsi que
ses hybrides ânes, mulets, bardots, zèbres.

Article 2
Chapitre I du 
règlement 2015/262

Équidé 
définitivement 
importé en France

Équidé importé en France en provenance d'un pays tiers,
hormis  l'animal  accompagné  d'un  certificat  sanitaire
« admission  temporaire »  durant  la  période  mentionnée
dans ce certificat.

Règlement 2015/262

Équidé 
définitivement 
introduit en France

Équidé  introduit  en  France  depuis  plus  de  30  jours  en
France en provenance d'autres Etats membres.

Les exceptions sont :
• les  chevaux  participant  à  des  concours,  des

courses, des expositions, des entraînements et du
débardage pour une durée de 90 jours ;

• les  étalons  séjournant  en  France  uniquement
pendant la saison de reproduction ;

Règlement 2015/262



• les  femelles  séjournant  en  France  à  des  fins  de
reproduction pendant une durée maximale de 90
jours ;

• les  chevaux  se  trouvant  dans  une  clinique
vétérinaire française pour des raisons médicales.

Équidé enregistré Cheval inscrit dans un livre généalogique (studbook) ou
enregistré auprès d'une organisation internationale en vue
de la compétition.

Article 2
Chapitre I du 
règlement 2015/262

Équidé d'élevage et 
de rente

Équidé  autre  que  ceux  enregistrés  et  de  boucherie  (en
France  correspond aux Origines  Constatées  et  Origines
Non Constatées).

Article 2
Chapitre I du 
règlement 2015/262

Équidé de boucherie Équidé  français  ou  introduit  à  partir  d'un  autre  Etat
membre destiné à être mené à l'abattoir, soit directement,
soit après passage dans un centre de rassemblement ou un
marché agréé, pour y être abattu.

Article 2
Chapitre I du 
règlement 2015/262

Équidé français Équidé  détenu  en  France  au  moment  de  sa  première
identification.

Exploitation Établissement agricole ou d'entraînement, écurie ou tout
local ou toute installation dans lesquels des équidés sont
détenus ou élevés de façon habituelle, quelle que soit leur
utilisation, ainsi que les réserves naturelles dans lesquelles
les équidés vivent en liberté ou semi-liberté.

Article 2
Chapitre I du 
règlement 2015/262

Feuillet de 
traitement 
médicamenteux ou 
FTM

Feuillet  d'administration  de  médicaments  vétérinaires
pour  les  chevaux  présentés  à  l'abattoir.  Support  des
informations  relatives  à  l'exclusion  temporaire  ou
définitive  de  la  chaîne  alimentaire  (pour  des  raisons
d'administration  médicamenteuse  ou  par  choix  du
propriétaire ou du détenteur).
La  prescription  de  médicaments  autorisés  à  base  de
substances  essentielles  doit  être  assortie  d'un  délai
d'attente  de  6  mois  reporté  sur  le  feuillet  « traitement
médicamenteux » en partie III (cf. : article 10 paragraphe
3 de la directive 2001/82/CE conformément au règlement
470/2009 et à la directive 96/22).
La  prescription  d'un  médicament  dépourvu  de  Limite
Maximale de Résidus (LMR) évaluée doit s'accompagner
d'une exclusion définitive de la consommation humaine
reportée  en  partie  II  du  feuillet  « traitement
médicamenteux » (Cf. médicaments autorisés à l'article 6
paragraphe  3  de  la  directive  2001/82  ou  administrés
conformément à l'article 10 paragraphe 2 de la directive
2001/82).
SI l'équidé est écarté de la chaîne alimentaire par choix de
son propriétaire  ou de son détenteur,le  FTM est  rempli
(par le détenteur ou le propriétaire, co-signé ou non par le
vétérinaire) en partie II du feuillet relatif aux traitements
médicamenteux,  qu'il  s'agisse  du  modèle  issu  de  la
décision 2000/68/CE ou du modèle de règlement (CE) n°
504/2008 ou en  section  II  partie  II  du  règlement  (UE)
2015/262.

Article 37
Chapitre VII du 
règlement 2015/262



Identification d'un 
équidé

Identification complète d'un cheval qui consiste en :
• un  transpondeur  (cas  pour  la  France)  ou  toute

méthode alternative pouvant s'y substituer ;
• la  présence  des  signalements  descriptifs  et

graphiques  complétés  (réglementairement
obligatoire  depuis  2016)  dans  le  document
d'identification unique valable à vie ;

• l'enregistrement dans la base de données centrale

Les équidés nés dans l'Union européenne sont identifiés à
l'aide  d'un  document  d'identification  délivré
conformément à l'article 9 du règlement cité en référence
au plus tard 12 mois après leur date de naissance et avant
qu'ils  ne  quittent  définitivement  leur  exploitation  de
naissance (article 12).

Les  équidés  importés  dans  l'Union  européenne  doivent
détenir un document d'identification valide conformément
au présent règlement délivré :

• pour les équidés enregistrés par un organisme d'un
pays  tiers  ou  une  organisation  nationale  ou
internationale  siégeant  dans un  pays  tiers  gérant
des  chevaux  en  vue  de  la  compétition  ou  des
courses  qui  délivre  des  certificats  généalogiques
(article 3 paragraphe I de la directive 94/28/CE) ;

• pour les autres chevaux, par l'autorité compétente
du pays tiers.

Articles 4, 12 et 14 et 
l'article 23 paragraphe 
2 point c et l'article 26 
para-graphe 2 du 
règlement 2015/262 ;
Article 3 paragraphe 1
de la directive 
94/28/CE.

Livre généalogique Tout livre, registre, fichier ou support informatique géré,
soit par une organisation ou une association officiellement
agréée  ou  reconnue  par  un  Etat  membre,  soit  par  un
service officiel de l’État membre concerné et dans lequel
les  équidés  sont  inscrits  ou  enregistrés  et  susceptibles
d'être inscrits, avec mention de tous les ascendants.

Article 2
Chapitre I du 
règlement 2015/262

Marque Toute caractéristique visible ou visualisable propre à un
équidé donné, qui peut être héréditaire ou acquise et qui
est  relevée  pour  les  besoins  de  l'identification  de  cet
équidé.
Exemple de types de marques : marques blanches et épis,
cicatrices,  marques  au  fer  ou  à  l'azote,  blessures,
anomalies, ...

Article 2
Chapitre I du 
règlement 2015/262

Méthode 
« alternative » 
d'identification

Autres  méthodes  autorisées  par  les  Etats  membres  dite
« alternatives » de vérification de l'identité d'équidés nés
dans l'Union européenne, y compris des marques, photos
ou boucles auriculaires et permettant de vérifier l'identité
de l'équidé enregistré dans le document d'identification.
La méthode alternative est indiquée dans :
• la  section  I,  partie  A,  point  6  ou  7  ou  le  cas

échéant  dans  la  section  XI  du  document
d'identification  et  enregistrée  dans  la  base  de
données  centrale  de  l'organisme  émetteur
(règlement 2015/262) ;

Article 21
Chapitre IV du 
règlement 2015/262



• le  chapitre  premier,  partie  A,  point  6  ou  7,  du
document  d'identification  et  enregistrée  dans  la
base  de  données  de  l'organisme  émetteur
(règlement 504/2008) ;

En France, les chevaux de trait nés avant 2016 peuvent
avoir  été  identifiés  avec  des  boutons  auriculaires
(méthode expérimentée entre 2007 et 2012 et autorisée en
2013  et  2015)  dont  celui  situé  à  l'oreille  gauche  est
électronique  et  dont  le  numéro  lu  avec  le  lecteur  de
transpondeur est reporté sur le document d'identification
simplifié  autorisé  par  l'article  6  du  règlement  (CE)  n°
504/2008 de la Commission européenne. Le signalement
graphique  peut  être  remplacé  par  des  photos  ou  une
impression qui montre suffisamment de détails (absence
de transpondeur sur l'animal) faisant partie intégrante du
passeport chez les chevaux nés et/ou identifiés avant 2016
(5 photos) et ceux nés ou identifiés après 2016 (3 photos)
(pas appliqué en France).

Transpondeur Dispositif  passif  d'identification  par  radiofréquence,  en
lecture seule. Chez le cheval, l'implantation est faite dans
le tissu graisseux du ligament cervical, au tiers supérieur
gauche de l'encolure, à environ 3 cm de la base des crins.
Le  transpondeur  est  la  procédure  choisie  en  France  et
généralisée en Europe depuis 2009 (sauf pour les chevaux
provenant  de  pays  tiers  en  admission  temporaire).  Il
comporte un code à 15 chiffres (à ne pas confondre avec
le numéro UELN).

Sur le document d'identification du cheval dans la section
I partie A point 5, sont inscrits les 15 derniers caractères
du code transmis par le transpondeur sous la forme soit
d'un code-barres autocollant sur page scellée ou un code-
barres  imprimé  indiquant  au  moins  les  quinze  derniers
caractères du code.

Article 2
Chapitre I du 
règlement 2015/262

UELN ( Universal 
Equine Life 
Number )

Numéro d'identification des équidés universel, unique et
valable  à  vie  comportant  15  chiffres  (depuis  2004  en
France)  et  inscrit  en  section  I,  partie  A,  point  4  du
document  d'identification  (ne  pas  confondre  avec  le
numéro de transpondeur).
L'UELN se compose :
• de l'identifiant la base de données dans laquelle le

cheval a été enregistrée (6 premiers chiffres) :
◦ code ISO du pays  de la  base  de  données (3

chiffres) ;
◦ code de  la  base  de  données dans le  pays  (3

chiffres)

Article 2
Chapitre I du 
règlement 2015/262



• du  numéro  unique  du  cheval  attribué  par
l'organisme l'ayant identifié pour la première fois
(9 caractères alphanumériques : numéro d'ordre du
cheval  dans  la  base  de  données  choisi  selon
l'organisme  émetteur  du  passeport  ou  numéro
SIRE pour les documents émis par l'Ifce).

Exemple : 12300100987654A

Vétérinaire officiel Vétérinaire  désigné  par  l'autorité  compétente  d'un  Etat
membre ou d'un pays tiers.

Article 2
Chapitre I du 
règlement 2015/262



Année de naissance 

Etape 1 Etape 2 Etape 3

Vérifier si l’animal a été identifié dans les délais Vérifier si le FTM est correctement inséré

Éléments de contrôle conformes Chevaux de sang Trait / Ânes / ONC

Avant 2001

OUI

Annexe 2 :  Conditions à respecter pour qu'un équidé soit éligible à l'abattage pour la consommation humaine

Vérifier la présence et le contenu du feuillet traitement 
médicamenteux

Le feuillet est-
il présent ? Le FTM est conforme si :

- Partie II vierge : pas de mention du 
détenteur/propriétaire/ou vétérinaire seul

- Correspondance entre les informations 
relatives à l'exclusion sur le FTM et les 
informations dans la base de données 
centrale SIRE

Date d'édition du document < 1er janvier 2010 
(date de puçage indifférente)

- Feuillet volant inséré avant le 1er janvier 2010 (manuscrit ou 
imprimé)

- Le FTM contient : la date d'insertion, le nom de l'équidé, le nom de 
l'identificateur, la signature et les visas administratifs

Race : entre 2001 et 1er 
juillet 2009

ONC : entre 2001 et 31 
décembre 2008

- Date d'édition du document < 1er janvier 2010 
(date de puçage indifférente)

- Duplicata autorisant l'éligibilité si:
→ édité avant le 1er janvier 2010 ;
→ édité après le 1er janvier 2010 avec dérogation             
      

Feuillet inséré à 
l'édition par le SIRE 
dans la liasse du 
document 
d'identification sans 
contrôle 
supplémentaire            
 

- Document édité entre mars 2002 et mars 2009 
: 
→ feuillet volant imprimé et glissé avec le 
document d'identification dans la pochette 
plastique lors de l'édition au SIRE (visas 
administratifs non renseignés)                                
              
si ONC : date d'insertion = date mentionnée sur la 
première page du livret)
Si trait et ânes : date d'insertion = date d'édition du 
document d'identification et consultable sur l'espace 
personnalisé                  

Document édité à partir d'avril 2009 : 
→ Feuillet intégré au document d'identification sans 
contrôle supplémentaire

Race : du 1er juillet 
2009 au 31 décembre 
2015

ONC : 2009 jusqu'en 
2015

- Date d'édition du document <12 mois après la 
date de naissance pour les chevaux de race ou 
ONC

- Date d'édition du document < 31 décembre 
année de naissance  pour les ONC avec année de 
naissance présumée

- Duplicata autorisant l'éligibilité si :
→  édité avant le 1er janvier 2010 ;
→ édité après le 1er janvier 2010 avec dérogation (cf 
FTM si édité à partir du 1er novembre 2013)

A partir du 1er janvier 
2016

- Partie II section II et section III vierge : 
pas de mention du détenteur/propriétaire/  
vétérinaire ou organisme émetteur

- Correspondance entre les informations 
relatives à l'exclusion sur le FTM et les 
informations dans la base de données 
centrale SIRE

- Pas de mention d'exclusion à l'abattage à la 
consommation humaine par l'organisme émetteur 
sur le document d'identification

- Mention d'exclusion temporaire de 6 mois 
uniquement pour un duplicata avec dérogation  
dont le délai est expiré

Feuillet inséré à 
l'édition par le SIRE Feuillet intégré au document d'identification



Annexe 3 : tableau récapitulatif des différents formats des documents d'identification selon le type d'équidé et leur année d'édition

EVOLUTIONS DOCUMENTS D'IDENTIFICATION SIRE 

édition Format du document Traitement médicamenteux Carte d'immatriculation Autres évolutions

1975 à 1997

Ajout de la queue en vue postérieure sur le graphique

Avant 1995
Pas d'édition de carte d'immatriculation

1995 à 1999

Document 
d'identification 

SANG

Livret relié
Broche noire

I nsertion d'un feuillet libre par un 
identificateur habilité

I mprimée à l'édition sans fond,
verso en 2 parties jusqu'en 1995,
1996 : image en fond au recto et 1 partie au 
verso

Avant 1981, pas de logo HN en page 1
A partir de 1982 logo HN en page 1

1998 à 
Février 2001

I mprimée à l'édition
Verso en 1 seule partie

Avant 1995, graphique en p6
A partir de 1995, signalement graphique en page 7 
A partir de 1995, code barre numéro SI RE en première page

Mars 2001 à
Mars 2009

Feuillet inséré et relié à l'impression I mprimée lors de l'édition du document 
d'identification (format A5 détachable)

Logos des Associations de race à partir de 2005
Nouveau logo HN à partir de 2006 

A partir 
d'avril 2009

A partir de 
juillet 2011

Mise en conformité avec le règlement européen : ajout des 
chapitres manquants (suivi de la propriété, I nvalidation/ revalidation, 
Contrôles sanitaires laboratoires, Exigences sanitaires) 

A partir de 
J uillet 2012

Mise en conformité avec le règlement européen 504/2008 : 
- ajout de traductions (horse passport, certificate of origin, Pedigree)
- I nstructions générales modifiées : réduction 
- ajout d'un pavé dans la page instructions avec la date d'émission, nom et 
coordonnées de l'instance émetteur, signature et cachet
Mi-2014 nouveau logo I fce

A partir de 
J anvier 2016

Livret relié
Rivets métalliques

Mise en conformité avec le règlement européen 2015/262 : 
- Modification de l'ordre des chapitres
- Graphique imprimé à la première édition
- Reliure sécurisée à oeillets

Document 
d'identification 

TRAITS
 Et

 ANES

Format spécial : 
A4 plié en 2 (portrait)

I nsertion d'un feuillet libre par un 
identificateur habilité

Format spécial : 
A4 plié en 2 (paysage)

Ajout certificat de vaccinations
Signalement descriptif en 1ère page

2000 à 
Février 2002

A5 papier continu
pochette plastique

Partie du document d'identification :
dernier volet A5  détachable

Pedigree en 1ère page
Numéro SI RE identique sang en 2001

Mars 2002
 à Mars 
2009

A5 papier continu
pochette plastique

Feuillet volant glissé avec le document 
d'identification dans la pochette 
plastique lors de l'édition au SI RE

A partir 
d'avril 2009

Livret format cahier 
2 A4 pliés en 2 

Agraphés au centre

Feuillet intégré au document 
d'identification

I mprimée conjointement au document 
d'identification (A5 volant)

Ajout des codes barres numéros SI RE et puces en 1ère page du livret
Logos associatons à partir de 2009

A partir de 
juillet 2011

Livret format cahier 
3 A4 pliés en 2 

Agraphés au centre

Mise en conformité avec le règlement européen : ajout des 
chapitres manquants (contrôle d'identité, suivi de la propriété, 
I nvalidation/ revalidation, Contrôles sanitaires laboratoires) 

A partir de 
mai 2012

Mise en conformité avec le règlement européen : 
- ajout de traductions (horse passport, certificate of origin, Pedigree, name, 
date of birth,sex, breed, colour... )
- I nstructions générales modifiées : réduction sur 1/ 2 page
- ajout d'un pavé dans la page instructions avec la date d'émission, nom et 
coordonnées de l'instance émetteur, signature et cachet
Mai 2014 nouveau logo I fce

A partir de 
J anvier 2016

Livret relié
Rivets métalliques

Mise en conformité avec le règlement européen 2015/262 :
Même document que les équidés de sang 
- Modification de l'ordre des chapitres
- Graphique imprimé à la première édition
- Reliure sécurisée à oeillets



EVOLUTI ONS DOCUMENTS D'IDENTI FICATION SIRE 

édition Format du document Traitement médicamenteux Carte d'immatriculation Autres évolutions

I mprimée à l'édition (A5 volant)

Mention sur la 1ère page de la date d'insertion feuillet TM en 2003

Ajout des codes barres numéros SI RE et puces en 1ère page du livret

Document 
d'identification 

ONC

1976 à
1997

Livret noir relié système 
broche (jusqu'en 1989) 

Puis rivets I nsertion d'un feuillet libre par un 
identificateur habilité

 1998 à
Février 2002

A5 papier continu
pochette plastique

Partie du document d'identification 
(dernier volet A5  détachable)Mars 2002 à 

Mars 2009
A5 papier continu
pochette plastique

Feuillet volant glissé avec le document 
d'identification dans la pochette 
plastique lors de l'édition au sire

A partir 
d'avril 2009

Livret format cahier 
2 A4 pliés en 2 

Agraphés au centre

Feuillet intégré au document 
d'identification

I mprimée conjointement au document 
d'identification (A5 volant)

A partir de 
juillet 2011

Livret format cahier 
3 A4 pliés en 2 

Agraphés au centre

Mise en conformité avec le règlement européen : ajout des 
chapitres manquants (contrôle d'identité, suivi de la propriété, 
I nvalidation/ revalidation, Contrôles sanitaires laboratoires)

A partir de 
J uillet 2012

Mise en conformité avec le règlement européen : 
- ajout de traductions (horse passport, taille présumée )
- Instructions générales modifiées : réduction sur 1/ 2 page
- ajout d'un pavé dans la page instructions avec la date d'émission, nom et 
coordonnées de l'instance émetteur, signature et cachet
J uin 2013 : date de naissance complète
Mai 2014 :  Nouveau logo I fce

A partir de 
J anvier 2016

Livret relié
Rivets métalliques

Mise en conformité avec le règlement européen 2015/262 :
Même document que les équidés de sang 
- Modification de l'ordre des chapitres
- Graphique imprimé à la première édition
- Reliure sécurisée à oeillets



Annexe 4 : tableaux récapitulatifs des différents formats du FTM selon le type d'équidé et leur année d'édition
EVOLUTIONS FEUILLET TM Documents d'identification SIRE

Edition Format du document Type de feuillet Traitement médicamenteux

Avant Mars 2001 Livret relié

Livret relié

Livret relié

Janvier 2016 Livret relié

Avant 1995

1995 à 1999

2000 à Février 2002

Janvier 2016

Document 
d'identification 

SANG

Insertion d'un feuillet libre soit :
- par un vétérinaire habilité, inscription manuscrite : Nom et N°SIRE de l'équidé, N° d'identificateur, date 
insertion, signature + remplissage des VISAS administratifs
- par un agent IFCE, inscription manuscrite (Nom et N°SIRE de l'équidé, N° d'identificateur, signature + 
tampon « insertion par les haras nationaux le.. » + remplissage des VISAS administratifs 
- par le SIRE, inscription imprimée (Nom et N°SIRE de l'équidé, date, mention "inséré par les Haras 
nationaux – SIRE" le… ) ou Manuscrite (Nom et N° SIRE équidé, tampon "inséré par les Haras 
nationaux")  + remplissage des VISAS administratifs

Mars 2001
à Mars 2009

Feuillet inséré et relié à l'impression
modèle Français (présence de la partie II et III A et B, impose un choix de destination au propriétaire)

Avril 2009
à Décembre 2015

Feuillet inséré et relié à l'impression
Nouveau modèle européen (suppression de la partie III B, offre seulement la possibilité d'exclure, 
n'impose pas de choix du propriétaire)

Feuillet inséré et relié à l'édition, pré-imprimé avec Nom, N° SIRE et N° UELN de l'équidé

Document 
d'identification 

TRAITS 
et 

ANES  

A4 plié en 2 
(portrait)

Insertion d'un feuillet libre soit :
- par un vétérinaire habilité, inscription manuscrite : Nom et N°SIRE de l'équidé, N° d'identificateur, date 
insertion, signature + remplissage des VISAS administratifs
- par un agent IFCE, inscription manuscrite (Nom et N°SIRE de l'équidé, N° d'identificateur, signature + 
tampon « insertion par les haras nationaux le.. » + remplissage des VISAS administratifs 
- par le SIRE, inscription imprimée (Nom et N°SIRE de l'équidé, date, mention "Les Haras Nationaux le " ) 
ou Manuscrite (Nom et N° SIRE équidé, tampon "inséré par les Haras nationaux le…")  + remplissage 
des VISAS administratifs

A4 plié en 2 (paysage)

A5 papier continu
Pochette plastique

Mars 2002 
à Mars 2009

A5 papier continu
Pochette plastique

Feuillet volant glissé avec le document d'identification dans la pochette plastique lors de l'édition au 
SIRE, pré-imprimé avec :
- Nom et N°SIRE de l'équidé, mention « Les Haras nationaux + Le nom du site (supprimé en 2006) », le 
(date d'insertion=date d'édition), 
modèle Français (présence de la partie II et III A et B, impose un choix de destination au propriétaire)

Avril 2009 
à Juin 2011

Livret format cahier 
2 A4 pliés en 2 

Agraphés au centre

Feuillet intégré au document d'identification
modèle Français 

Juillet 2011 
à Décembre 2015

Livret format cahier 
3 A4 pliés en 2 

Agraphé au centre

Feuillet intégré au document d'identification
Nouveau modèle européen (suppression de la partie IIIB, offre seulement la possibilité d'exclure, 
n'impose pas de choix du propriétaire)

Livret relié
 (idem sang)

Feuillet inséré et relié à l'édition, pré-imprimé avec Nom, N° SIRE et N° UELN de l'équidé



EVOLUTIONS FEUILLET TM Documents d'identification SIRE

Avant 1998 Livret relié

Janvier 2016

Document 
d'identification  

ONC

Insertion d'un feuillet libre soit :
- par un vétérinaire habilité, inscription manuscrite : Nom et N°SIRE de l'équidé, N° d'identificateur, date 
insertion, signature + remplissage des VISAS administratifs
- par un agent IFCE, inscription manuscrite (Nom et N°SIRE de l'équidé, N° d'identificateur, signature + 
tampon « insertion par les haras nationaux le.. » + remplissage des VISAS administratifs 
- par le SIRE, inscription imprimée (Nom et N°SIRE de l'équidé, date, mention "Les Haras Nationaux-
SIRE le" ) ou Manuscrite (Nom et N° SIRE équidé, tampon "inséré par les Haras nationaux")  + 
remplissage des VISAS administratifs.

De 1998 à 
Février 2002

A5 papier continu
Pochette plastique

Mars 2002
à Mars 2009

A5 papier continu
Pochette plastique

Feuillet volant glissé avec le document d'identification dans la pochette plastique lors de l'édition au 
SIRE, pré-imprimé avec :
- Nom et N°SIRE de l'équidé, mention "inséré par les Haras nationaux – SIRE le (date d'insertion = date 
d'édition), 
+ à partir de janvier 2003 sur la première page du document d'identification phrase "TM inséré par les 
Haras nationaux le (date d'insertion = date d'édition)"
modèle Français (présence de la partie II et IIIA et B, impose un choix de destination au propriétaire)

Avril 2009
à Juin 2011

Livret format cahier 
2 A4 pliés en 2 

Agraphés au centre

Feuillet intégré au document d'identification
modèle Français 

Juillet 2011
à Décembre 2015

Livret format cahier 
3 A4 pliés en 2 

Agraphés au centre

Feuillet intégré au document d'identification
Nouveau modèle européen (suppression de la partie IIIB, offre seulement la possibilité d'exclure, 
n'impose pas de choix du propriétaire)

Livret relié
 (idem sang)

Feuillet inséré et relié à l'édition, pré-imprimé avec Nom, N° SIRE et N° UELN de l'équidé



Annexe 5 : Modèles de Feuillets de Traitements Médicamenteux
FTM volant version 2000 (décision 2000/68/CE)

Logo HN avant août 2006

SPECIMENSPECIMENSPECIMENSPECIMEN



Annexe 5 : Modèles de Feuillets de Traitements Médicamenteux
FTM volant version 2000 (décision 2000/68/CE)

       

Logo HN août 2006

SPECIMENSPECIMEN



Annexe 5 : Modèles de Feuillets de Traitements Médicamenteux
FTM inséré version avant 2008 (décision 2000/68/CE)

                    

SPECIMENSPECIMEN



Annexe 5 : Modèles de Feuillets de Traitements Médicamenteux
FTM inséré version 2008 (règlement CE 504/2008)

SPECIMENSPECIMEN



Annexe 5 : Modèles de Feuillets de Traitements Médicamenteux
FTM intégré version 2016 avant juillet 2016 (règlement UE 2015/262)

SPECIMENSPECIMEN



Annexe 5 : Modèles de Feuillets de Traitements Médicamenteux
FTM intégré version 2016 après juillet 2016 (règlement UE 2015/262)

SPECIMENSPECIMEN



Annexe 6 : Date d'insertion du FTM Page sur le document d'identification
(modèle de document d'accompagnement destiné à l'identification des ONC)

Date insertion 
Feuillet Traitement Médicamenteux 

imprimé à l'édition 
Sur un document d'identification

Origine Non Constatée

SPECIMENSPECIMEN



Annexe 7 : Date du relevé de signalement et date du document d'identification sur le document d'identification

Date de relevé du signalement

Date d'édition du document



Annexe 8 : Modèles de duplicata

DUPLICATA (original égaré) édité avant 2013

Tampon sur les pages 3 à 6

SPECIMENSPECIMEN



Annexe 8 : Modèles de duplicata
DUPLICATA (original égaré) édité entre 2013 et 2015 Exclu conso (sans dérogation)

Tampon sur la 1ère page

Tampon exclusion sur FTM

SPECIMENSPECIMEN



Annexe 8 : Modèles de duplicata
DUPLICATA (original égaré) édité à partir de janvier 2016 Exclu conso (sans dérogation)

SPECIMENSPECIMEN

Couverture Grise + 
Mention DUPLICATA en rouge 

sur la 1ère page

Exclusion imprimée à l'édition
Page 5



Annexe 8 : Modèles de duplicata
DUPLICATA (original égaré) édité à partir de janvier 2016 avec exclusion temporaire (dérogation)

Couverture Grise + 
Mention DUPLICATA en rouge 

sur la 1ère page
Exclusion temporaire imprimée à 

l'édition page 6

SPECIMENSPECIMEN



Annexe 8 : Modèles de duplicata
DUPLICATA Chevaux de sang : Exclusion à l'édition à partir de janvier 2016

Couverture couleur de l'année de naissance
 + mention en rouge 

sur la 1ère page

Exclusion imprimée à l'édition page 5

SPECIMENSPECIMEN



Annexe 8 : Modèles de duplicata
DOCUMENT DE REMPLACEMENT ORIGINE INCONNUE : Exclusion à l'édition à partir de janvier 2016 

Couverture noire + mention en rouge 
DOCUMENT DE REMPLACEMENT 

sur la 1ère page
Exclusion imprimée à l'édition page 5

SPECIMENSPECIMEN



Annexe 9 : Modèle de document de remplacement
(Document de remplacement origine inconnue : exclusion à l'édition à partir de janvier 2016)

Couverture noire + mention en rouge 
DOCUMENT DE REMPLACEMENT 

sur la 1ère page
Exclusion imprimée à l'édition page 5
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Annexe 10 : Modèle de carte d'immatriculation (édition avant juin 2011)
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